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Erwägungen

E. 1.1
Les dispositions de la procédure devant l’autorité de protection de l’adulte sont applicables
par analogie aux procédures relatives aux enfants devant les autorités de protection (art. 314
CC), de sorte que la procédure de recours est régie par les art. 450 à 450e CC. Les décisions
de la Justice de paix peuvent dès lors faire l’objet d’un recours auprès de la Cour (art. 450
al. 1 CC, art. 8 de la loi du 15 juin 2012 concernant la protection de l’enfant et de l’adulte
[LPEA; RSF 212.5.1], art. 14 al. 1 let. c et 20 al. 1 du règlement du Tribunal cantonal du 22
novembre 2012 précisant son organisation et son fonctionnement [RTC; RSF 131.11]). On
précisera d’emblée que l’acte du 21 octobre 2025 de Me Joséphine Luginbühl-Glasson est
certes intitulé faussement « appel » et désigne C.________ par le terme « l’appelant ». Cela
étant, le mémoire se réfère néanmoins aux art. 450 ss CC, applicables à la procédure de
recours, et conclut explicitement à l’admission du « recours ». Dans ces circonstances, il
sera converti d’office en un recours, cette fausse dénomination n’ayant par ailleurs aucun
impact dans le domaine de la protection de l’adulte et de l’enfant, où la maxime d’office et
inquisitoire illimitée sont applicables (cf. art. 446 CC).

E. 1.2
La décision attaquée est une décision de mesures provisionnelles, à l’encontre de laquelle
un recours devrait être en principe interjeté dans les dix jours (cf. art. 445 al. 3 CC). Celle-ci
mentionne cependant un délai de trente jours, se basant à tort sur l’art. 450b al. 1 CC. Or,
selon l’art. 52 al. 2 CPC, en vigueur depuis le 1er janvier 2025, les indications erronées
relatives aux voies de droit sont opposables à tous les tribunaux dans la mesure où elles sont
avantageuses pour la partie qui s’en prévaut, même si cette dernière est assistée, comme en
l’espèce, d’un mandataire professionnel (cf. à ce sujet arrêt TC FR 106 2025 33 & 48 du 16
septembre 2025 consid. 1.2 et les références citées). Il s’ensuit que le délai de recours a été
porté à 30 jours en l’occurrence. La décision attaquée ayant été notifiée à Me Joséphine
Luginbühl-Glasson en date du 23 septembre 2025, le recours – interjeté le 21 octobre 2025
– l’a été en temps utile.

E. 1.3
S’agissant de la qualité pour recourir de C.________, on relèvera que, par-devant la Justice
de paix (et donc par-devant la Cour en cas de recours) seules des questions relatives au sort
de l’enfant peuvent se poser, à défaut des questions de prise en charge financière, lesquelles
sont forcément du ressort du Tribunal civil, par attraction de compétence (cf. art. 298b al. 3
CC). Or, de telles questions concernent essentiellement les parents, ce qui explique qu’ils
doivent également être attraits dans le cadre d’une procédure en entretien par-devant le
Tribunal civil (cf. arrêt TC FR 101 2021 342 et 454 précité consid. 1.2.2, qui a procédé à un
complément d’office de la désignation des parties pour y ajouter la mère aux côtés de



l’enfant). De plus, ce sont les parents qui sont (seules) parties dans les procédures devant
l’autorité de protection de l’enfant (cf. arrêt TC FR 101 2021 342 et 454 consid. 1.2.2 et les
références citées), et non l’enfant lui-même. Sanctionner une telle erreur par une
irrecevabilité semble toutefois en l’espèce excessivement formaliste, ce d’autant

Tribunal cantonal TC Page 6 de 11 que la procuration produite en annexe au recours a été
établie au nom de A.________ seule et qu’au vu de l’âge de l’enfant, âgé d’à peine plus
d’un an, il ne fait aucun doute que c’est la mère qui a participé à la procédure, tant en
première qu’en deuxième instances. La question peut cependant rester ouverte, le recours
devant de toute façon être rejeté. Il sera toutefois procédé à la rectification d’office de la
désignation des parties, en cela que c’est bien A.________ qui est recourante.

E. 1.4
Le recours est dûment motivé (cf. art. 450 al. 3 CC), à l’exception de la conclusion visant à
ce que les frais (de première instance) soient mis à la charge de B.________. Cette
conclusion est dès lors irrecevable, étant précisé de toute façon que la Justice de paix a
réservé les frais de sa décision de mesures provisionnelles, si bien qu’ils n’ont pas non plus
été mis à la charge de la recourante.

E. 1.5
Le recours peut être formé pour violation du droit, constatation fausse ou incomplète des
faits pertinents, et inopportunité de la décision (art. 450a al. 1 CC). La procédure de recours
est régie par la maxime d'office et par la maxime inquisitoire.

E. 1.6
En l'absence de dispositions cantonales contraires, les dispositions de la procédure civile
s'appliquent par analogie (art. 450f CC).

E. 1.7
A défaut de disposition contraire du droit cantonal, la Cour peut statuer sans débats (art.
450f CC et 316 al. 1 CPC) et administrer les preuves (art. 316 al. 3 CPC).

E. 1.8
La conclusion tendant à ce que les frais relatifs à la mise en place de la curatelle en faveur
de l’enfant et à l’intervention du Service de l’enfance et de la jeunesse (ci-après : SEJ)
soient mis à la charge de B.________ sort de l’objet du recours, la Justice de paix ne s’étant
pas prononcée à ce sujet. Cette conclusion est donc irrecevable.

E. 2
La recourante conteste premièrement le chiffre VI de la décision attaquée, qui prévoit que le
droit aux relations personnelles père-fils débutera au Point Rencontre, à raison de deux
visites par mois (les trois premières visites n’excédant pas une heure) et que, dès la
quatrième visite, les sorties en extérieur seront autorisées, sauf avis contraire des éducateurs
de l’institution, et pourront s’étendre jusqu’à une heure et demie. Elle conclut à ce qu’aucun
droit de visite ne soit octroyé au père.

E. 2.1
La Justice de paix a retenu ce qui suit à ce sujet : « En l’espèce, il ressort du dossier de la
cause que l’enfant C.________, âgé de hhh, n’a encore jamais vu son père et que
B.________ n’a dès lors jamais pu s’en occuper. Au vu du très jeune âge de l’enfant et de



l’absence complet de lien entre l’intéressé et son père, la présente Autorité estime qu’il n’est
en l’état pas possible de mettre en place des visites usuelles. Toutefois, la présente Autorité
considère qu’il est dans l’intérêt de l’enfant, en attendant la reddition de l’enquête sociale,
que des contacts soient mis en place dans les plus brefs délais, dans un premier temps de
manière médiatisée. S’agissant des modalités de dites visites, la présente Autorité estime
qu’il est dans l’intérêt de l’enfant que celles-ci se déroulent dans un lieu neutre et qu’elles
soient encadrées par des tiers ne faisant pas partie du cadre familial, afin d’apaiser les
craintes de la mère et d’éviter que cette question n’entrave le bon déroulement des moments
père-fils. » (décision attaquée, p. 8 s.).

E. 2.2
La recourante relève que l’intimé s’est désintéressé de l’enfant durant de nombreux mois et
qu’il a déclaré, lors de la médiation mise en place en 2024 avec elle et qui s’est soldée par
un échec, qu’il pouvait retourner vivre en D.________. De même, selon la recourante, si
l’intimé entretient une relation (« relativement fraîche ») avec une personne active dans le
milieu de l’enfance, il n’en
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comportement adéquat envers un enfant de moins d’un an, avec lequel il n’a jamais eu
d’interaction. La recourante avance encore certains comportements inadmissibles de
l’intimé à son égard, lequel aurait démontré par-là ne pas comprendre la question du
consentement d’autrui ; elle craint que l’intimé n’ait pas un comportement adéquat avec son
fils et ne parvienne ainsi pas à s’en occuper de manière bienveillante et adéquate, étant
précisé que la première réaction de celui-là à l’annonce de sa grossesse a été de lui
demander d’avorter. La recourante relève ensuite que l’intimé ne contribue d’aucune
manière à l’entretien financier de l’enfant, ce qu’elle ne demande par ailleurs pas, si bien
qu’on peut en déduire qu’il ne s’intéresse pas au bien-être matériel de son fils ; preuve en
est d’ailleurs qu’il s’est empressé de retirer l’action qu’il a introduite par-devant la
Présidente et tendant à ce qu’il verse une contribution d’entretien à dire de justice en faveur
de l’enfant dès que la Justice de paix a rendu la décision attaquée. Selon la recourante, la
décision attaquée, en particulier en tant qu’elle prévoit que dès la quatrième visite, l’intimé
pourra sortir avec son fils de la structure du Point Rencontre, est totalement prématurée.

E. 2.3
L’intimé relève qu’il a toujours fait savoir sa volonté de s’investir dans son rôle de père et
que, s’il en a été empêché jusqu’alors, c’est exclusivement en raison de l’attitude
absolument et injustement oppositionnelle de la mère. Selon lui, même s’il avait eu le
comportement que lui reproche la recourante, ce qu’il conteste fermement, celui-ci ne serait
de toute façon pas propre à soutenir ses conclusions. L’intimé allègue que la recourante se
limite à formuler des assertions générales, sans aucun fondement et frôlant la mauvaise foi,
et que de telles affirmations ne sont pas propres à justifier un cadre encore plus restrictif que
celui décidé par la Justice de paix. Il soutient également que rien ne permet de partir du
principe qu’il n’aurait pas de capacités éducatives suffisantes ou que les relations
personnelles telles que décidées en première instance – qu’il estime déjà extrêmement
brèves – pourraient nuire au bien de l’enfant.

E. 2.4
A teneur de l’art. 273 al. 1 CC, le père ou la mère qui ne détient pas l’autorité parentale ou
la garde ainsi que l’enfant mineur ont réciproquement le droit d’entretenir les relations



personnelles indiquées par les circonstances. Autrefois considéré comme un droit naturel
des parents, le droit aux relations personnelles est désormais conçu non seulement comme
un droit et un devoir de ceux- ci, mais aussi comme un droit de la personnalité de l'enfant; il
doit servir en premier lieu l'intérêt de celui-ci. Le droit aux relations personnelles vise à
sauvegarder le lien existant entre parents et enfants. À cet égard, le Tribunal fédéral
considère que le rapport de l'enfant avec ses deux parents est essentiel et qu'il peut jouer un
rôle décisif dans le processus de recherche d'identité de l'enfant (arrêt TC FR 106 2023 8 du
28 avril 2023 consid. 3.3 et les références citées, not. ATF 142 III 612 consid. 4.2).
Conformément à l’art. 273 al. 2 CC, lorsque l’exercice ou le défaut d’exercice de ce droit
est préjudiciable à l’enfant, ou que d’autres motifs l’exigent, l’autorité de protection de
l’enfant peut rappeler les père et mère, les parents nourriciers ou l’enfant à leurs devoirs et
leur donner des instructions. Selon l’art. 274 al. 2 CC, si les relations personnelles
compromettent le développement de l’enfant, si les père et mère qui les entretiennent
violent leurs obligations, s’ils ne se sont pas souciés sérieusement de l’enfant ou s’il existe
d’autres justes motifs, le droit d’entretenir ces relations peut leur être refusé ou retiré. La
disposition légale mentionne quatre situations dans lesquelles il y a lieu à refus, suppression
ou limitation par décision de l’autorité; le premier cas envisagé (mise en danger du
développement et donc du bien de l’enfant) est cependant également compris, de manière
implicite, dans les trois autres cas énumérés. Le but visé par la loi est toujours de protéger
l’enfant, et non de punir les parents parce qu’ils auraient violé leurs devoirs. La mise en
danger concrète du bien de l’enfant est nécessaire non seulement pour justifier un refus ou
un retrait du droit aux
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titulaire de l’obligation de se soumettre à des modalités particulières et pour motiver une
suspension du droit limitée dans le temps (p.ex. pendant les vacances de l’enfant; arrêt TC
FR 106 2023 76 & 77 du 31 octobre 2023 consid. 2.2.2 et les références citées). Une mise
en danger de l’équilibre physique ou psychique de l’enfant suffit. Mais elle doit être
concrète. Elle peut par exemple résulter d’actes de maltraitance, de soupçons d’abus
sexuels, d’un surmenage pendant le droit de visite ou au contraire d’une absence de soins;
elle peut aussi venir d’une mauvaise influence exercée sur l’enfant durant le droit de visite.
Les restrictions aux relations personnelles peuvent aussi se justifier par une charge
psychique pour l’enfant. Le retrait de tout droit à des relations personnelles constitue
l'ultima ratio et ne peut être ordonné dans l'intérêt de l'enfant que si les effets négatifs des
relations personnelles ne peuvent être maintenus dans des limites supportables pour l'enfant
(arrêt TC FR 106 2022 49 & 50 du 4 juillet 2022 consid. 2.1.1.2 et les références citées).

E. 2.5
En l’espèce, il ressort notamment du dossier que l’intimé a reconnu C.________ le 11
février 2025 (soit moins de deux mois après sa naissance), qu’il a demandé à la Justice de
paix l’attribution de l’autorité parentale conjointe et un droit de visite sur C.________ en
mars 2025 (cf. DO/15 s.) et qu’il a déclaré en audience du 1er septembre 2025 vouloir
s’impliquer dans la vie de son fils et souffrir d’être exclu de celle-ci (cf. DO/59 ss). La
recourante ne saurait ainsi être suivie lorsqu’elle affirme que l’intimé se serait désintéressé
de l’enfant durant de nombreux mois. Il a au contraire manifesté sa volonté – à réitérées
reprises jusque dans sa détermination du 18 novembre 2025 – d’assumer son rôle de père et
de s’investir dans une relation avec son fils. La recourante semble toutefois toujours très
réticente à laisser l’intimé construire un lien avec son fils, ce que confirme son recours,



alors même qu’elle avait conclu de manière subsidiaire à un droit de visite du père au Point
Rencontre par-devant la Justice de paix, et ce qui a par la suite été constaté tant par les
intervenants du Point Rencontre que par la curatrice (cf. son courriel du 10 novembre
2025). Aucun élément au dossier ne laisse à penser que le bien de l’enfant ne serait pas
préservé aux contacts de son père par le biais du droit aux relations personnelles tel
qu’instauré par la Justice de paix. S’agissant plus particulièrement des comportements
reprochés à l’intimé par la recourante dans son recours, à savoir des attouchements sur
certaines parties de son corps sans son consentement, ceux-ci – bien qu’inadmissibles s’ils
se sont effectivement produits – ne permettent pas encore de déduire que le père ne serait
pas capable de s’occuper de son fils de manière « bienveillante et adéquate » pour reprendre
les termes de la recourante. Il est rappelé qu’une enquête sociale – que la recourante ne
conteste pas – a été ordonnée afin d’examiner la situation de l’enfant C.________ dans son
contexte familial, de déceler l’existence éventuelle de mise en danger de son bon
développement, d’évaluer les capacités éducatives et parentales des deux parents, de mettre
en lumière les moyens d’exercer sereinement la coparentalité et de déterminer les modalités
de prise en charge (garde, droit aux relations personnelles, autorités parentales, etc.), ainsi
que les éventuelles mesures de protection de l’enfant qui correspondent au mieux à l’intérêt
de C.________. Il convient par ailleurs de ne pas perdre de vue – ce qui devrait être propre
à rassurer la recourante – que le droit de visite du père a été instauré, à raison de deux
visites par mois, auprès du Point Rencontre, si bien que des intervenants seront présents et
pourront s’enquérir du bon déroulement du droit de visite. Ce n’est que si ceux-ci estiment
que tel est le cas que l’intimé pourra sortir de la structure du Point Rencontre avec son fils
dès la quatrième visite, cela pour une durée d’une heure et demie. Par ailleurs, une curatelle
de surveillance des relations personnelles a été mise en place, dont les tâches sont
notamment d’examiner – en collaboration avec la personne en charge de l’enquête sociale –
quelles seraient les modalités d’exercice des relations personnelles qui seraient les plus à
même de sauvegarder les intérêts de C.________ et garantir son bon développement et
d’informer la Justice de paix
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particulier quant au déroulement du droit de visite. Force est ainsi de constater que le droit
de visite du père est en l’état fortement restreint et surveillé et que tout a été entrepris pour
que le bien de l’enfant soit garanti. Une interdiction de tout droit à des relations
personnelles, telle que souhaitée par la recourante, apparaîtrait au contraire
disproportionnée en l’absence d’une mise en danger concrète du bien de C.________. Il est
encore rappelé que cette mesure, prononcée à titre provisionnelle, devra faire l’objet d’une
décision au fond, une fois l’enquête sociale rendue. Enfin, pour être complet, il est souligné
que, pour ce qui est de l’allégation de la recourante selon laquelle la première réaction de
l’intimé aurait été de lui demander d’avorter, il ne s’agit pas d’un élément propre à
démontrer une mise en danger de l’intérêt de son enfant, justifiant un refus de tout droit de
visite à l’intimé, ce qui représente l’ultima ratio. Au demeurant, il doit être tenu compte du
contexte, soit que les parties ne se connaissaient que depuis quelques semaines au moment
où la recourante est tombée enceinte (cf. DO/10 et 60) et qu’elles n’avaient pas pour
intention de devenir parents à cette époque. Par ailleurs, l’intimé a déclaré qu’après une
semaine de réflexion, il avait également fait part de son souhait de garder l’enfant (cf.
DO/60). Enfin, la recourante soutient que l’intimé ne semble pas désireux de s’enquérir du
bien-être de l’enfant, au motif qu’il ne contribue d’aucune manière à l’entretien de l’enfant.
En tant que la recourante relève elle-même dans son recours qu’elle ne lui demande aucune



contribution d’entretien – ce qui va sans doute à l’encontre de l’intérêt de l’enfant – et
qu’une curatelle de représentation a dû être mise en place en faveur de l’enfant précisément
afin qu’il puisse faire valoir sa créance alimentaire (cf. chiffre I du dispositif de la décision
attaquée), ce reproche frise la mauvaise foi, ce d’autant plus que, si l’intimé a retiré sa
demande en entretien déposée le 16 septembre 2025 par-devant la Présidente, c’est parce
que celle-ci a partagé ses interrogations quant à la qualité pour agir de celui-ci, relevant
qu’il lui apparaissait que le père n’était pas en mesure d’introduire lui-même l’action
alimentaire pour se condamner à payer une contribution d’entretien (cf. DO/82) et que la
Justice de paix a rendu la décision attaquée, après avoir semble-t-il douté de sa propre
compétence et encouragé les parents à agir par-devant le Tribunal civil (cf. DO/58 s. et 17).

E. 2.6
Il s’ensuit que le recours doit être rejeté sur le point des relations personnelles père-fils
(pour autant qu’il est recevable). On ne peut que rappeler à la recourante l’art. 274 al. 1 CC,
à teneur duquel les parents doivent notamment veiller à ne pas perturber les relations de
l’enfant avec l’autre parent.

E. 3
La recourante s’en prend encore au chiffre VIII du dispositif de la décision attaquée, lequel
instaure une curatelle de surveillance des relations personnelles, en tant qu’il prévoit que la
curatrice devra veiller à la mise en place du droit aux relations personnelles du père au sein
du Point Rencontre, examiner quelles seraient les modalités d’exercice des relations
personnelles qui seraient les plus à même de sauvegarder les intérêts de l’enfant, et informer
régulièrement la Justice de paix de l’évolution du droit aux relations personnelles. Cette
conclusion est la conséquence nécessaire de celle visant à la suppression du droit de visite
du père, puisqu’elle vise à ce que toute mention d’un droit de visite effectif soit supprimée
dans l’énumération des tâches de la curatrice. Elle ne concerne toutefois pas l’institution
même de la curatelle de surveillance des relations personnelles, qui n’est donc pas
contestée.
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que mis en place par la Justice de paix est confirmé, il se justifie de rejeter le recours sur ce
point également.

E. 4.1
Le sort des frais est réglé à l’art. 6 LPEA (art. 450f CC a contrario; ATF 140 III 385). A
teneur de l’art. 6 al. 1 LPEA, les frais de procédure sont à la charge de la personne
concernée. Selon l’art. 6 al. 3 LPEA, des dépens peuvent être alloués dans la mesure où la
procédure concerne un conflit d'intérêts privés. Quant aux règles de répartition, elles sont
celles des art. 106 ss CPC. Le principe est donc que la partie qui succombe supporte les
frais (art. 106 al. 1 CPC) ou qu’ils sont répartis entre les parties, selon le sort de la cause,
lorsqu’aucune d’elles n’obtient entièrement gain de cause (art. 106 al. 2 CPC). En l’espèce,
les frais relatifs à la procédure de recours sont mis à la charge de la recourante, qui
succombe. Les frais judiciaires sont fixés forfaitairement à CHF 600.- (art. 19 al. 1 du
règlement du 30 novembre 2010 sur la justice [RJ; RSF 130.11]).

E. 4.2
Il n’est pas alloué de dépens à la recourante dès lors qu’elle succombe. Des dépens seront
en revanche alloués à l’intimé, étant relevé qu’il s’agit en l’espèce d’un conflit d’intérêts



privés tel que mentionné à l’art. 6 al. 3 LPEA. Ils sont fixés de manière globale, compte
tenu de la nature, de la difficulté et de l’ampleur de la procédure et du travail nécessaire de
l’avocat ainsi que de l’intérêt et de la situation économiques des parties, mais pour un
montant maximal de CHF 3'000.- par instance, hors circonstances spéciales non présentes
en l'espèce (art. 63 al. 1 et 2 et 64 al. 1 let. c RJ). Compte tenu des critères susmentionnés, la
Cour estime qu’une indemnité de CHF 1’000.-, débours compris mais TVA par CHF 81.-
(8.1%) en sus, est appropriée, ce qui correspond à près de 4 heures de travail et représente le
tiers de l’indemnité maximale. Cette indemnité est due par la recourante. (dispositif en page
suivante)
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recevable. Partant, la décision de la Justice de paix de l’arrondissement de la Gruyère du 18
septembre 2025 est confirmée. II. Les frais judiciaires de la procédure de recours, fixés à
CHF 600.-, sont mis à la charge de A.________. III. Les dépens de B.________, fixés à
CHF 1'081.-, TVA par CHF 81.- comprise, sont mis à la charge de A.________. IV.
Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral
dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour
interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal
fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 9 février 2026/fma La Présidente Le Greffier
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